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Ajouter un nouveau paragraphe 6.4.1.4, ainsi conçu: 
 
"6.4.1.4 Dans le cas des modules DEL: 

 
Toutes les mesures sur des feux de brouillard avant équipés d’un ou plusieurs 
modules DEL doivent être effectuées à 6,3 V, 13,2 V ou 28,0 V respectivement, sauf 
si le présent Règlement en dispose autrement. Les mesures sur les modules DEL 
actionnés par un dispositif de régulation électronique des sources lumineuses doivent 
être effectuées conformément aux indications du demandeur. 
 
Les valeurs de l’intensité lumineuse obtenues doivent être multipliées par un facteur 
de 0,7 avant la vérification de la conformité aux exigences. ". 

 
L’ancien paragraphe 6.4.1.4 devient le paragraphe 6.4.1.5. 
 
Annexe 5  
 
Note de bas de page 1/, modifier comme suit: 

 
"1/ Lorsque le feu de brouillard avant soumis à l’essai comprend des feux de signalisation, ces 
derniers doivent être allumés pendant la durée de l’essai, sauf s’il s’agit d’un feu de circulation 
diurne. S’il s’agit d’un feu indicateur de direction, celui-ci doit être allumé en mode clignotant 
avec des temps d’allumage et d’extinction approximativement égaux. ". 
 
Annexe 12 
 
Paragraphe 3.1.3.1, modifier comme suit: 
 
"3.1.3.1 Tous les échantillons sont soumis aux essais dans les conditions spécifiées aux 

paragraphes 6.4.1.4 du présent Règlement. ". 
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